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AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURI'ill

TRANsMETT.A.NT rA RESOLUTION DE t'ASSEMBLEE GENl'mALE,
REIJl.TIVE A UN NOUVEL Jr:{{ll~'l .DES DElWIDES D'ADtvlISSION
COMME MEMBRES DES NATIONS UNIES PRESENTEES PAR

CERTAINS ETATS

25 novembre 1946

Monsieur le Président,

A sa quarante-neuvième séance plénière, qui s'est tenue le 19 novembre

1946, l'Assemblée générale a adopté la résolution suivante:

"Des demandes d'admission '.}omme Hembres des Nations Unies. ont
été présentées par la République populaire d'Albanie, la République
populaire de Mongolie, le Royaume h~hémi te de Transjordanie,
l'Irlande et le Portugal, et le Conseil do sécurité, qui a examiné
ces demandes, n'a fait aucune recommandation concernent les Etats
ci-dessus mentionnés.

Etant donné que, conformément à l'/,rticlo 4 de la Charte, .
pouvent devenir Membres des Nations Unies tous les Etats pacifiques
qui acceptent les obligations de la Chf.'.l'te et, au jugement de
l'Organisation, sont capables de les remplir et disposés à le faire;

EN CONSEQUENCE,
L.'P.sSE.MBLEE GEllERlŒE RECOlilMAlIDE que le Conseil de sécurité exa

mine de nouveau les demandes d'admission comme Membres des Nations
Unies présentées par les Etats ci-dessus mentionnés, on tenant
compte des titres de chacun, considérés d'après les critères de la
Charte, tels qu'ils résultent do l'Article 4 de 10. Charte."

J'ai .~'honneur de vous prier de bien vouloir portor cette résolution

à le. connaissance du Conseil de sécurité.

Je vous prie d'agréer, l~~sieur le Président, l'eÀ~ression de ma
haute conSidération.

(signé) Trygvo Lie
Secrétairo général

M. Herschel V. Joltnson,
Président du Conseil do sécurité,
aux soins de 10. dé16gation dos Etat13-Unis:~~~
d'.Ar.lériquQ :près l'Organisation des Nations Uni s.


